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L M électeurs ne s'étant pas présentés en nombre 
suffisant an scrutin, il sera procédé à nn second 
tour le mardi 30 d cambre, sans qu'il soit besoin 
d'une nouvelle convocation. La majorité relative 
suffira pour rendre les élections valables. 

Chronique rel igieuse.— Jeudi prochain, jour 
de Noël, Pégli«e de Saisit-Martin , la prem:ôre 
messe géra célébrée à quatre heures et d< min du 
matin. A trois heures de l'après-midi, salut solen
nel procédé d'un sermon par le R P. Baudoin. A 
tous les offices de la journée on fers, une qoëti 
pour le denier de Saint-Pierre. 

Le Choral Nadaud. — Dimanche, le Choral 
Nadaud a donné nne audition, à l'église Notre-
Dame, pendant la messe de 11 heures 1|2. L'inter
prétation a été excellente, et telle qu'on devait 
l'attendre d'une pareille phalange artistique. Les 
filèle», qui se pressaient dans lajbasilique.ont sur
tout remarqué le Kyrie, oeuvre de M. Victor De-
lannoy et le Sanctus de M. Koszul, quatuor chanté 
avec une rare peifectien par MM. Minasart, Du
moulin, Hache et Desbarhieux; ce dernier morceau 
comportait un accompagnement de choanr, qui a 
produit un très bel effet. 

Rappelons que, dimanche prochain, cette société 
musicale offrira à ses membres honoraires un 
concert, qui promet d'avoir un légitime succès. 
Cette soirée aura lieu à l'Hippodrome. Nous en 
publierons prochainement le programme. 

Une lugubre découverte . — Lundi, à sept 
heures et demie du matin, deux ouvriers, MM. 
Lonis Devertel et Charles Devlignerre, ont retiré 
du oanal, près du pont du Beau-Châ*e, un cada
vre qui a été reconnu pour être celui d'un jeune 
homme de 23 ans, nommé Auguste Dabas, et de
meurant en dernier heu à Tourcoing, rue de la 
MarUére. 

Ce jeune homme, qui travaillait chez M. Chris-
tory flls, était disparu du domicile paternel depuis 
le 12 novembre ; dans l'une de ses poches , 
se trouvait son livret d'ouvrier. On ne sait si on 
doit attribuer cette mort à un suicide ou à nn ac
cident. Le corps ne porte aucun»trace de blessures 
ainsi qu'il résulte de la déclaration de M. le docteur 
Bayart, médecin-légiste, qui l'a visité a la morgue 
de l'Hôtel-Dieu où il a été transporté. On suppose 
qne Du'ous <st tombé à l'eau à la suite d'un (aux 
pas. M. le commissaire du 1er arrondissement 
a ouvert une enquête. 

Accident . — On repeint en ce moment la 
façade de l'Hôtel-de Ville qui donne sur la cour de 
l'Hôtel des pompiers. Mardi après-midi, à 4 
heures, un ouvrier employé à ces travaux était 
occupé à nettoyer les carreaux des fenêtre* du 
premier étage. Par suite d'un faux mouvement, il 
est tombé de l'échafaudage sur lequel il se trou
vait et qui était à une hauteur de 5 mètres au-
dessus du sol. 

Quand en l'a relevé, il avait la figure ensan
glantée, et se plaignait de vives douleurs aux 
reins. M. le docteur Godefroy l'a fait transporter 
immédiatement à l'Hôtel Deo . Il aune large plaie 
au visage et on craint des lésions internes. 

Lnvictime de cet accident se nomme Stanisla» 
Jacobs et loge à l'estaminet du Bombardon, n i 
Pellart. 

La Royère était une forteresse capable de sou
tenir un siège en règle avant l'usage de l'artillerie. 
Ce qu'il en reste, ces tours rondes, ces murailles 
construite» avec un art si achevé, cat appar.il si 
parfait, ees ogives «i grac'teuseF.acct a>nt suffisam
ment l'importance de ce • chastel » à l'époque des 
guerres féodales. 

M. Learidan nous donne d'abord l'historique de 
ce monument : il y a apporté cette exaetitude et 
cette patience de recherches qui le distinguent. 11 
fait ensuite une description très minutieuse do ces 
magnifiques ruines, et sa plume semble évoquer à 
nos vaux l'image du passé. L'imagination se repré
sente aisément La Royère au moyen-âge, alors 
qne ses habitants étaient de brillant*seigneurs, des 
dames étincelantes de beauté et de riches pâtures, 
de preux et fols damoiseaux. 

L'auteur n'a négligé, aucun détail, même les 
légendes qui jouent toujours un certain rôle dans 
l'histoire des châteaux forts. A cette brochure sont 
annexés des plans ot des dessins dos à M. Alfred 
RicQez, architecte, directeur des bâtiments com
munaux de Roubaix.et qui en facilitent la lectur*. 

M. Leuridan avoue n'avoir voulu rédiger que 
quelques notes prises à la hâte : il noas offre ce
pendant une étude très coraplèteet pleine d'intérêt. 
Tous ceux qui aiment les ehoses du vieux temps la 
liront avec plaisir. O. C. 

Ephémérides de la cbsrité roubaisisnne. — 
24 décembre 1820. — L'établissement, à Rou-

baix, des frères de la doctrine chrétienne pour l'ins
truction des enf.ints pauvres, est projetée par délibé
ration du conseil municipal, mais près de dix années 
s'écoulèrent entre le projet et sou exécution, et ce ne 
fut que le 30 décembre 1828, qne M. Boiwal Roussel, 
maire, procéda à la pose de la première pierre des 
bâtiments de leur première école, nie des Lignes, et 
le 4 mai 1830, qi.'eut lieu l'installation des Krères. 
(Th. Leuridan. Histoire de Roubaix, tome IV, page 
157.1 

24 décembre 1856. — Don de mille francs,fnit aux 
pauvres de Roubaix par M. Théodore Descat, dé
puté au corps législatif. (Archives de Roubaix Q. I. 
A 1) 

TOURCOING 
U n * arrestation arbitraire. —Noos avons an

noncé l'arrestation d'un nommé Verseyck, sujet 
belge, c icher d*pui« quelques semaines seulement 
chez M. Masorel, propriétaire à Mouveaux. 

Cette mesure était le résultat d'une erreur de la 
justice qui avait cru voir on Verseyck l'auteur de 
nombreux détournements commis à Ichteghem 
(Belgique), au préjudice de l'adruini'tration des 
postes. M. Masurel a vainement affirmé l'honnêteté 
de Verseyck et assure qu'il était victime d'une fa
tale méprise ; Verseyck a été d tenu jusqu'à sa
medi soir, où on a appris que l» vrai coupable, un 
sieur Knokart, venait d'être arrêté à Bruges. 

Quand cette nouvelle a été connue, on s'est 
borné à prévenir le malheureux cocher qu'il était 
libre. Cette façon un peu leste de procédera l'ar
restation des gens vaut la peine d'être signalée ! 

U n consommateur dangereux. — Lundi soir, 
à 8 heures, un certain Guiiez, demeurant rue de 
l'Epaule, entra, dans l'estamiuet à VAbondance, 
ruo do Mouvoaux. Au bout de quelques instants, il 
so prit de querella avec la cabaretière, s'élanri 
sur elle, la saisit à la gorge, la renversa sur le 
plancher et la frappa violemment. Les consom
mateurs présents témoignèrent leur indignation et 
voulurent intervenir; mais Guidr/, démontant un 
volet de la maison, menaça de les rouer de coups. 

La jeune flls de la cabaretière alla aussi'ôt cher
cher l'agent Clignan,de service au coin de la ruedt 
l'Alouette. Quand celui-ci arriva, Guidezétait parti. 
L'agent se mit à sa poursuite et le rejoignit dans 
le chemin de la Maquellerie ; mais il fut bientôt 
entouré par une' trentaine d'individus qui, tous, 
prirent parti pour Guidez. En présence de cette at
titude, l'agent Clignan se contmta d'inviter Guidez 
a regagner son domicile et s'élo'gna. 

Peu de temps après, on l'avertit que Guidez se 
disposait à rentrer à l'estaminet de l'Abondance et 
à frapper de nouveau la cabaretière, à laquelle il a 
voué une haine implacable. 

Clignan, accompagné d'un autre agent, se rendit 
à l'e*taminet, mais le reste de la soirée s'est passé 
tranquillement. 

Arrestat ion. — Marie Hennette, ménagère, rue 
du Til'eul, a été arrêtée pour infraction à un dé
cret d'expulsion. On l'a conduite à Lille, à la dis
position de M. le procureur de la République. 

Un» sotte plaisanterie. — Dans la nuit de lundi 
à mardi, des mauvais farceurs ont renversé, rue 
«lu Luxembourg, une baraque de pommes de terre 
frites, appartenant à un marchand nommé Ma-
thon. On n'a rien dérobé ; mais tout ce qui se trou
vait à l'intérieur a été mis en pièces. 

Hippodrome Roubaisien. — Le cirque conti
nental donnera mardi soir uno représentation 
extraordinaire au bénéfice des cloiens; ces derniers 
feront naturellement les frais de la seirée.qui sera 
excessivement amusante. 

Bibl iographie. — Notre honorable concitoyen, 
M. Théodore Leuridan, le savant archiviste de 
Roubaix, vient de publier une brochure fort inté
ressante : Le château de la Royère, à Néchin. Cet 
ouvrage, malgré son cadre restreint, ajonto de 
précieux renseignements à notre histoire local', 
car il traite d'nn sujet qui appartient aux annales 
de l'ancienne seigneurie de Roubaix. 
• A Néchin, près de Tournai, on voit nn antique 
château fort, dont les ruines sont extrêmement en-
rieuses : jadis, c'était le s ége de l'important fltf de 
la Révère, et il est cennu sous ce nom. Les sei
gneurs de Roub»ix l'ont possédé à d fférentes re
prises, et lorsqu'on 1191, les biens du maréchal de 
Soubise, marquis de Roubaix, furent confl-qués 
eomme domaines nationaux, le château de la 
Rovère subit le même sort. Ses propriétaires, d ail
leurs, bien avant la Révolution, l'avaient laissé 
dans un étJnVabandon et d'incurie regrettables; 1 
n'y a donc rien d'è'.onnaot à ce que, depuis qu itro-
vingts ans, turtout, il ne présente plus que de* 
ruines. 

Lundi soir, à six heures et demie, M Louis 
Gh'sqnier, boulanger, descendait de cheval, route 
du Mont-à-Leux, à la porte de l'estaminet Duthoit, 
où il entra prendre une con-ommation. 

Quand il sortit, 'e cheval avait disparu. Jusqu'à 
eejonr M. Louis Ghes piier n'en a pas eu de nouvel 
les. Le cheval a une robe alezan et est de petite 
taille. 

.LILLE 
Mouvement administratif.—M.Boutet de Mou

vel, conseiller de préfecture du Finistère est nom
mé conseiller de préfecture du Nord en rempl tee-
mentde M Delaporte, nommé à d'autres fonctions; 
M. Ralct, avocat, nommé conseiller de préfecture 
du Nord, en remplacement de M. Arnaud de Pra-
neuf.mis en disponibilité sur sa demande. 

M. Pérand, licencié en droit, est nommé con
seiller de préfecture du Finistère, en rempl (Ce
rnent de M. Houtet de Mouvel, nommé dans le 
Nord M. Buy, vice-président da conseil do préfec
ture delà Nic-vre, est nommé conseiller de préfec
ture du Pas-de-Calais, en remplacement de M. 
Noël, précédemment nommé conseiller de préfec
ture de l'Eure. M. Morice, licencié en r'roit, est 
nommé conseiller de préfecture du Pas-de-'Jalais, 
en remplacement, de M Letailleur, précédemment 
nommé sous-préfet de Montreuil. 

Une touchante cérémonie aura lieu dimanche 
prochain, .8 décembre, dans la chapelle de l'école 
S lint-.l.isepb, à huit h-ureset demie. Le R vérend 
Père Pi.loti célébreia la messe de son jubilé sacar-
dotal. 

rfibunal correctionnel de Lille 
AuU'cit'.e du mardi 23 déeembrii 

Prdeider.ee de M. HEDDE 
Une rentière de la rue des Poètes, examinait avec 

rnude attention les tableaux expnaéa à la vitrine de M. 
Femaudea, rue Nationale Deux jeune» vuuriena étaient 
aussi l'evunt cette vitrine, mais, nu liau d'examiner les 
tableaux, ils essayaient un petit tour da vol à la tire. 
Pendant i;uo l'un ouvrait le eabns que cette dame tenait 
à la ui;..ie l'autte «nierait un porte-monnaie contenant 
tilt frnnss :ti> c. Les doux jeûnas voleuis. tous deux âgés 
do l5 ans, sont condamnés : Edouard Dearou*8eaux à la 
déteuliou jusqu'à l'Age de 20 ans et Joseph Klcinpoort a 
3 mois de pr>«on. 

Viennent ensuite les condamnations pour fraude : Du-
morticr, un mois .'e pr'son it .r>(*l fr. d'amende; Louis 
Dehay, Malfait et Elisabeth J -B. Chaux, a un mois da 
prison et > 0 fr. ri'ameude ; Charles Maaquelier, quinze 
jours do prison et ' ' • fr. d'amende. 

Conseil de guerre séant à Lille 
Séance du 23 décembre 1884. 

M. Simon, lieutenant-colon-1 de gendarmerie, 
président ; M. Oudet, chef d'escadrons en re
traite, cotumissaiie du gouvernement. • • * 
Joseph Narcisse-Gaston Dumont, caporal au 33e 

régiment d'infant» rie (contumax) reconnu coupable 
de vol d une montre et d'une chaîne en argent à 
l'aide d'effraction dans une maison habitée, est 
condamné a dix ai s de travaux forcés, à la dégra
dation militaine, et à cinq ans de surveillance. 

»*» - * " » -
Jules Bétrémieux, dragon de 'Je clause au 9a ré

giment de dragons, reconnu coupable de désertion 
à l'inb reMiren tempsde paix et d'abus de contitrci 
an préjudice d'un militaire est condamné à la peine 
de deux ans de prison. — Défenseur : M" Parraen-
tier, avocat à Lille. 

• % 
Clovis-.lustinien-.Iosepli Dupent, 1er sapeur an 

3t régiment du génie, reconnu coupable d'outrage 
par geste envers un supérieur en dehors du ser
vice, est condamné à un an de prison. — Défen
seur .- M* Beitel aïoé, avocat à Lille. 

Jean-Erançois-Joseph Loock, soldat de 2e classe 
au •3» régiment d'infanteri», reconnu coupable de 
désertion à l'intérieur en temps de paix, e->t con
damné à denx ans de prison. — Défenseur : M* 
Purmentier, avocat à Lille. 

COHHKSI'OMf \ ! \CK 

L'i articles publiés dans celte partie du jour
nal, n'engayeni >ii l'opinion ni la responsabilité 
de la rédaction. 

Les titres de l'emprunt. — La recette munici
pale effectue, en ce moment, l'échange des titros 
provisoires de l'emprunt de J4 millions contre les 
titres définitifs. 

Cet échange devait avoir lieu au mois de sep
tembre, et le dernier versement devait s'effectuer 
en même temps. 

L'opération n'a pu avoir lieu à cette époque, 
comme l'a fait savoir, d'ailleurs, une note com
muniquée à la Presse. Les titres définitifs n'avaient 
pu être livrés en temps utile. 

Patronage de Saint-Michel . — Une char
mante soirée récréative était donnée lundi soir au 
patronage St-Michel. 

Un jeune élève du Conservatoire, M.Paul Boidin, 
a joué avec nne grande aisance deux ouvertures. 
Ce pianiste, presqu'ua enfant, (il n'a que 13 ans) 
est déjà un musicien accompagnant à première 
vne et même sans partition. 

MM. Dumoulin, Vermesse J. C. et H. E. prê
taient leur gracieux concours dans quelques say
nètes, qu'ils ont dites avec beaucoup de goût. 

Les honneurs de la soirée ont été pour le cha-i-
soan'er Tourqueonnis.'Juleg Wattaenw, rédacteur 
en chef do Broutleux. Tourcoing n'a plus rien à 
envier à Lille; il a aussi son Desrousseaux, Jules 
Watteeirw dit avec une bonhomie charmante ses 
pastiches locales, qui ont excité un rire fou ; c'est 
qu'il connaît à font sae Tourqaennois et qu'il 
dépeints de main de maître dans VCouloneu-v, 
l'Buresse, VPetit C/to et tGenéfe. Il fant l'en
tendre disant : 

« Tchi qu'ch'est, qui n's'a po pourlètchi in bu-
r vant inné petite goutte de bon g'nèfe de Wam-
» barehies; Matoussa! que ch'est bon! teban qui 
» vude du tonneu.. tout frais, qui fait l'capelet ! 

» Seigneur de Di ! l'sang d'min corps ! y n'd'a 
» qui dittent in avalant inné demi potée et in ser-
> rant leus is à torche qui font boinne cbire. » 

Toute la salle a éclaté et le chansonnier Tour-
quennois a dû céderaux applaudissements et redire 
son Genèfe. 

La soirée a été' terminée pnr Brouillés depuis ->l 
heures, vaudeville joyeusement enl«v« par MM. 
Fouruiy, Lomblez, Miquelleet Dumoulin. 

Tourcoing, Jl décembre 1884, 
Monsieur le Directeur du Journal de Roubaiv, 

Permettez moi de recourir à votre joarnal pour 
solliciter de l'A lministration municipale de Tour 
coing l'établissement immédiat d'une bouche d'é-
goût au milieu do la rua Motte. 

Cotte instillation est d'autant plus nécessaire, 
d'autant plus urgente, qu'il n'y a là, comme moyens 
d'éco'jiîîii'S'its, que doux fils d'eau mal formés, ce 
qui, ! s jours de nettoyagi», occasionne bien souvent 
de Tivaa discussions entre les ménagères du quar
tier. 

Plusieurs membres dn la commission de la voirie 
qui parcourent presque quotidiennement la rue 
dont il «'agit, ne manqueront certainement pas de 
recontlaiira l'exaotitudede mes allégations et, par 
suite, dVppuyerma demande auprès de leurs col
lègues. 

Avec mes remerciementsj veuillez agréer, Mon
sieur le Directeur, mes bien sincères et très respec
tueuses salutations. Un lecteur. 

Monsieur le directeur du Journal de Roubair, 
La proposition fai'e dernièrement au conseil par 

M. Paul Dazin,d'établir dansdifférontsquartiersdes 
distributions de médicaments aux indigents, au
rait pour effet do leur éviter des demurches et 
des pertos de temps; et, s'il ne ce rencontrons de 
diflicnlï s d'applications, ca sera certainement un 
grand bienfait pour les pauvres. 

Dans le même ordre d'idée*, je demande s'il n'y 
aurait pas moyen d'arrangar les choses de façon à 
ce que les assistés du bureau de bienfaisance per
dent moins de temps en allant chercher leur 
pain ? .. 

Je connais un certain nombre de femmes assis
tées qui, toutes, me disent pri ire deux heures au 
moins chaque fois qu'elles vont à la distribution, 
c'est boatieoup, c'est trop; car en admettant en 
moyenne 15 minutes de distance, cela fait pour 
aller et retour 30 minutes; mettons encore 30 mi
nutes pour la distribution. Il semblerait qu'une 
heure devrait suffire. Pourquoi deux heures et 
plus ? Les braves femmes s'amusent-elles en route? 
c'est bien possible, ou bien, serait-ce, comme elles 
lo pr< tondent, qu'il faut attendre ? 

Je n'ai, en faisant cette question, aucune pensée 
de critiqne ou de blâme pour MM. les administra
teurs du Burexu de bienfaisance au dévouement 
desquels je sois le premier à rendre hommxga. 
S ils pouvaient, toutefois, en étudiant la question, 
régler les choses de manière à abréger le temps 
d'absence obligée de la mère de famille laissant 
souvent à la m-iison de jeunes enfants non sur. 
veillés, ils rendraient un véritable service aux 
pauvres assistés. 

Il suffit parfois d'atiirer l'attention sur un peint 

f>onr trouver le remède, et je serais heureux si ma 
ettre pouvait amener ce résultat. 

Agréez, Monsieur le directeur, mes salutations 
empressées. 

L. H. D. 
Roubaix, 22 décembre 1884. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du vendredi 19 décembre 1884 

(Compte-rendu analytique da Journal de Roubaix) 
Présidence de M. Julien LAGACHB, maire 
La séance est ouverte à 7 h. 45. 
M. LE MAIRE procède à l'appsl nominal. 

Présents: MM. Julien La gâche, maire; Vin-
chon, Faidherbe, P<nnel-Wattinne, P. Destombes, 
P. Watine,adjoints; F. Roussel,Maitel-Del jspier*e, 
Coin rre, H. Salembier.A. Dupir», A.Haiinckouck, 
G.Heyndriekx, A. Rebmix, F. Srnoult, le docteur 
D«rville, H. Buisin*. Chéron, Fauvarque, G. L«-
clercq, H. Senneviile, Rocl • , L. Cordonnier, 
Delannoy-Destombe -•, Pollet De-quiens, J. Cuvelier, 
B'ghiu-BoBnave, le docteur Carrette, Louage-
Desoampe, Orange, Emile Baas. 

Absent* : MM. Paul Dazin, indisposé, G. La-
grand, Pierre Cattean, H. Sandevoir. 

M. ALFRED RKBOUX, secrétaire, donne lecture du 
pr. ce--verbal de la séance du SI novembre. 

M. I.K MAIUE — Personne ne demande la parole 
sur le procès-verbal ? 

Le procès-verbal est adopté. 
I t n p p o t - t s d e s c o m m i s s i o n s 

Homologation de la réception définitive des tra
vaux de construction d'une èxli maternelle, bou
levard de Strasbourg. — Demande d'un crédit 
supplémen V i e de 9 979 francs 21. 

M. AUGUSTE DUPIRE donne lecture du rapport 
suivant : 

« Messieurs, le 30 avril dernier, nos prédéceg-
» seurs, MM. les membres de la commission des 
» travaux, procédaient à la réception de l'école 
> maternelle, boulevard de Strasbourg; ces tra-
» vnux furent reçus avec entière satisfaction, sauf 
i quelques parties de pavage qui laissaient à de-
» sirer dans la cour et sur le trottoir front au bou 
» levard de Strasbourg. Cette réception ne pouvait 
» donc être définitive qu'ap es l'achèvement com-
• plet ; lesdits travaux furent terminés après plu-
» sieurs expertises. 

» Nous, A. Dupire et G. Leclercq, désignés par 
» vos \" et 3* commissions, a eff t de procéder à 
» la réception définitive, nous nous sommes rendus 
» à ladite école et avons reconnu que l'unsembl-
» des travaux était satisfaisant. Mais nous avons 
» constaté, ce qui explique en p irtie l'excédent de 
» dépens -, qus les abris-promenoirs établis dans 
» la cour étaient beaucoup tiop luxueux pour une 
> école. 

> En examinant la récapitulation du métré des 
» travaux, nous avons remarqué la prix excessif 
> des fers à T, confondus avej les autres fers de 

' • construction et, comme eux, portés à 40 francs 
» les 100 kil.; tout excessif que soit ce prix, nous 
» sommes obliges de l'admettre, l'entrepreneur 
» adjudicataire ayant traité sur cette base. 

» Un crédit supplé nentaire de 9,979 fr. 21 c. est 
> nécessaire pour solder les travaux de construc-
» tion ; d'après M. le Directeur des bâtiments 
> co iimunaux, il se justifie par plusieurs raisons. 
> Lors de la ré faction du projet d'emprunt dans 
• lequel était comprise la dépense de cette école, 
» ou négligea l'étude complète du' projet ; plus 
» tard, M. Moreau, rapporteur, demanda que la 
a hanteur ot la forme des plafonds fassent sem-
» blables à celles de ceux qu'il avait fait exécuter 
» à l'école rue de Soubise : l'agencement de ces 
» plafonds à trois pans est cependant mauvais, 
» dans ce sens qu'il produit trop d'écho, et, par 
» cela même, fitigu» considérablement le per-
u sonnelunsoignant. Cotte modification seuledonne 
» un excédent de 1,200 francs. 

» En conséquence, ces travaux étant terminés 
» depuis longtemps, nous avons l'honneur de de-
» mander au Conseil de vouloir bien voter et faire 
» inscrire, au budget do 1884, un crédit supplé-
» menta're de 9,979 fr. 21 c. 

M. ALFRED REBOUX — Messieurs, plusieurs en
trepreneur--,ayant travaillé pour laville.attendent 
toujours le règlement de leurs comptes, laissé en 
suspens par l'ancienne administration. Le groupe 
seolairo de la rue de Rome est livré à la vill* de
puis plus de vingt mois et l'entrepreneur général 
attend encore lm vérification de ses comptes. 

M. PEN'XEr.-WATTi.Nii, adjoint.—M. 1« directeur 
des bâtiments communaux s'en occupe. 

M. PIERRE DESTOMBES, adjoint. — M. le direc
teur des bâtiments a promisse régler avant lafinde 
l'année tous lés comptes en retard. 

M. LE DOCTEUR CARRSTTE. — Messi»urs. le rap
port de M. Dupir-* e.-t laconique: nuis il n'en a p i s 
moms une signification qui, à mes yeux, est très 
grave. M. Dupire reproche aux travaux exécutés 
au boulevard de Strasbouig d'èrj trop luxueux.Si 
c'était un fait isoléj 'aurais peu d'oljectiois à faire, 
mais ce d faut n'est pas particulier à ortte école. 
Nous le voyons reproduit à celle de la rus des Arts, 
dont l'ornementation est nn véritable sc-md lo. 
C'est une ornementation comme on n'en voit pas 
dans certaines maisons du boulevard. 

Teut n'est pas, vraisemblablement, le fait de la 
direction seule;«i!ey «été poussée par neg prédéces
seurs, mais cela n'en prouve pas moins chez elle 
une tendance fâcheuse Nous avons à payer des 
ornements inutiles, et malheureusement d'aucuns 
disent d'un goût fort équivoque : ceci n'est pas de 
ma coup •tooce. 

Dans un paragraphe du rapport je vois ces 
mots : à propesduprix Jes l«rs à T.,«tout excessif 
que soit ce prix ». Je vais vous dire en quoi con-
sifte cet « c e s : dans le devis, on p >rte t 4 ) f r. des 
f-rs qui, alors, se payaient couramment k 22 f r. 
Quand on a l'honneur d'être directeur des tra
vaux... 

M. P E N N E L - W A T T I N N E . — Il est vrai, ce prix est 
ex 'gère .- mais je vous ferai observer que c'est un 
prix uniqaepour tous les fers.Or, dans cas fers.il y 
a des boulons, lies boulons taraudés qui coû en' 
de 55 à 60 fr. Osa diminue un peu les conditions 
g nérales da pri. I 

M. Auguste DiiinE.—Les gros poids sont en fe-s 
à T; le prix courant est à 31 fr. 

M. PENNEL-WATTINNE, adjoint. — Oui, mais 
vous avez des boulons à 60 fr. D'< illeurs, je ne 
conteste pas qu'il j a nne exagération évidente. 

M. LE DOCTEUR CARRETTE. — Le gros poids pré
sente cette différence de 22 ou 24 à 40; j'e-time 
qu'un directeur des travaux connaît assez son 
métier peur ne p i s se tronper à ce point. On dit 
que les adjudications sont port es à un prix plus 
cleve à Roubaix qu'à Tourcoing, soit 10 0(0 de 
différence; cela lient à ce que les prix de mise ea 
adjudication sont trop élevés pour loi matériaux. 

Fn dehors dî ces faits, il m'est arrivé d'aller 
voir diverses constructions entreprises aux frais 
de la ville. J'ai constaté qu'aux Halles, on a fait 
des supports pour le marché à la viande; eh bien, 
ce sont des colonnes beaucoup trop fortes pour le 
poids qu'elles ont à supporter; de même, dans les 
travaux du Conditionnement, on a construit des 
canaux beaucoup trop forts pour la pression qu'ils 
doivent supporter. C'est encore un reproche à 
adresser au directeur des travaux, il n'a pas cal
culé avec assez de précision la résistance qu'il de
vait opposer à la force. Si nous ne devions pas 
tout connaître, je n'aurais pas émis ces reproches 
à l'endroit du directeur des travaux, dont je ne 
mets pas en doute la loyauté. 

M. VINCHON, adjoint. — ' a condition publique 
n'a pas ete faite par le directeur actuel des tra
vaux ! 

M. LE DOCTEUR CARRETTE.— De temps en temps, 
il f tut Jes /eparotious 

M. VINCHON, adjoint. — Le conditionnement est 
nn bâtiment neuf, il n'a pas encore été réparé. 

M. LE DOCTEUR CAKRETTE TOUS les gens com
prennent qu'on a payé beaucoup trop, quand on a 
payé 3,200 francs pour les colonnes des billes. 

M. PENNEL-WATTINNE, adjoint. — Li penderie 
n'est pas exagérée, car elle pèse 25') kilos. 

M. LE MAIRE. — Missieurj, nous sortons de la 
question. 

M. LE DOCTEUR CABRETTE. - J'ai dit que j'en sor
tirais : ne sommes-iions p s en session ordinaire ? 

M. LE MAIRE . — N JUS tiendrons compte de vos 
observa tior s. 

M. ALFRED R E B O U X . — On pourrait révisor la 
st'reide prix de U ville. 

M. PENNEL-WATTINNE, adjoint. — C'est déjà 
fait. Nous apporterons a nos constructions toute 
la simplicité possible, et pour une bonne rai-on : 
c'est que nous n'avons p i s beaucoup d'argent à 
dépanser. 

Les conclusions du rapport, mises aux voix.sont 
adoptées. 
Service vicinal.—Création de ressources pour 1885 

M. COMERRE donne lecture du rapport suivant : 
« Messieurs, à la séance du 21 novembre der-

» nier, vous avtz renvoyé à vos 3< et lr^commis-
• sions l'examen du budget du service vicinal de 
« Roubaix pour 1883. 

» Vos commissions ont l'honneur de vous propo-
» ser de prendre la délii ér ttion suivante : 

• Le conseil municipal, 
> Vu la lettre de M. le préfet du Nord en date 

-du 3 novembre 1884 ; 
» Vu le budget des ressources, des travaux et des 

» dépensas des chemins vicinaux ordinaires de 
» notre commune, dressé pour 18s5 par M. l'agmt-
• voyer cantonal, puis vérifié par M l'agent voyer 
» d'airondissement, et s'élev«nt à la somme de 
» 63,945 fr. me, 

* Délibère .• 
• Le budget du service vicinal sug-relaté est 

» adopté. 
Les conclusions du rapport, mises aux voix, 

sont adoptées. 
Pose de bordures de trottoir* de la rue de la Gare. 

Réception définitive. 
M. AUGUSTE DUPIRE lit le rapport suivant : 
« Messieurs, lors de la réception d*s bordures 

» de trottoirs de la rue de la G ire, nous avons dû 
• remettre à élus tard le paiement du solde du 
» compte de M. Pierronne, entrepreneur adjodi-
» cataire, la pose desdites borJures laissant à dé 
» sirer. 

» Maintenant que ces bordures vont être dépla-
• cées par suite de l'élarg ssauaent do ces trottoirs, 
o il nous a paru raisonnable de ne pas exiger ce 
• travail, qui devra être défait. 

» En conséquence, nous proposons au con<eil 
» d'autoriser le paiement de la somme de 505 fr. 
» 20 c. qui reste due à l'entrepreneur. \, 

Les conclusions du rapport, mises aux voix, 
sont adoptées. 
Acquisition d'une partie des mobiliers scolaires et 

personnel nécessaires pour l'école de garçons de 
ta rue des Arts. 
M. AUGUSTE DUPIKE lit le rapport suivant : 
« Messieurs, l'ouverture de l'école rao des Arts 

» devant être effectuée prochainement, vos 3e et lr-
» commissions ont délègue MM.Fui^herbe, Dupire 
> et Leclercq à effet de vérifier l'état des dépenses 
» à f lira pour le mobilier scolaire, les peintures 
t murales, les appareils de chauffage, la canalisa-
» tion, les appareils à gaz et le mobilier person-
» nel de M. le directeur et des profe^seurs-ad-
» joints. 

» Après examen du rappoit et du devis dressés 
» par M. le directeur- des bâtiments corammiaux, 
» nous avons reconnu que la somme de I3,8'J4 fr. 
» 66 c. était nécessaire pour finir cetto écols et 
» compléter le mobilier pour pouvoir la livrer à 
B l'enseignement. 

> En consi quence, vos 3e et lro commissions 
» prient le Conseil de vouloir bien voter et fiire 
• inscrire d'urgence au budget sopp'.ément-ure de 
» 188t la somme de 13,824 fr. 66 c. 

Les conclusions du rapport, mises aux voix,«ont 
adoptées. 

'.'ours d'adultes, d'apprentis et de coupe. 
M. LE DOCTEUR CARRETTE lit le rapport sui

vant : 
« Messieurs, vu la propositionde MM. Faidh*rbe 

• et Reboux, considérant qne les cours actuels 
> d'anglais sont surchargés d'élèves ; 

» Que la tenue des livr«s et la.comptabilité com-
» mercialn sont, à titre d'enseignement, indispen-
» sabirs dans nne v lie comme la nôtre ; 

» Nous venons, au nom de«2*et 1" commission.', 
» vous demander la création ; 

• 1° d'un cours auxiliaire d'anglais ; 
» 2° d'un cours do comptabilité commerciale. 
» L'indemnité alloués à chaque professeur sera 

> de six cents francs. Lesdits professeurs seront 
» nommés par voie de concours. 

» Messieurs, je croie qu il n'est pas nécessaire 
» d'insister sur l'utilité de cetto création. B?au-
> coup de jeunes gens instruits, pourvus de leur 
» diplôme de bichelier, ne connaissent pas la com-
» ptibilité. Il faut leur ménager les moyens d'avoir 
- une instruction commerciale plus complète*. 

Les c mcluMons du rapport, mises aux voix, sont 
adoptées. (A suivra.) 

N O R D 
Nominations ecclésiastiques — MM FiéVes, 

vicaire d'Aniiœullia, est transféré à HMitmont ; Deg*u-
quier. vicaire de Valenciermefi- faubourg, est transféré à 
Lille Sacre-Cœur ; Carp^ntier, vicairerte Viosly. est trans
féré k Steenwerck : Maohu, vioaire de Marchieunea, «*t 
transféré k Armentièrea S'-Waaat ; Pierraz, vicaire de 
Cantffleu. est transféré à Fournes-en-W. ; Fichaux.vicaire 
de Wallers, et transféré k Haussy. 

Lea BOUTeanx prêtres dont les noms suivent sont nom
més aux postas ci-dessous : MM. Bey, de B:iu 'iirni's, 
vicaire à Viesly ; Bouqueau, de Vaîeu :ieroics, p rf'sscur 
au Petit.Sémiiii.ire, k Cambrai; Butel. de Wargnies le-
Grand. vicaire k Auby; Duboi*. d'Ostricotirt. vicaire k 
Roubaix Saint-Sépulcre; Dumortisr, d'Estair***, vi-aire k 
Caudry ; DuHray, de Pat l«n<-eurt, vicaire k Mai-chiennes 
Degruson, d'Kataii-ea, vicare k Annoeulin; Ciaiee, d'Hal-
lui», vicaire k LtnseDes ; LiVard, d* V êVy, vic îra k 
Wallera; Germa,d'Abancourt.rioaire k Sains du-Nord; Ar-
noul-i, du séminaire de St Sulpice, vicaire k Mervil'e; 
Cavroîs du séminaire da 8t-Sulpice vioaire h St-Saulve; 
Rat'ii, du séminaire de St-Sulpice, vicaite k Valenciennei 
faubourg. 

— Nous apprenona la mort de M. l'abbé Cappolaere, 
curé de Boue, décédé samedi, k l'âge do 78 ans. Il était 
curé de cette paroisse depuis 1?45. 

Inondations de la L y s , de la Bonne et de la 
OlerMaeak Mervil le. -Ces divers cours d'ean, 
sortis de leur lit se dever-ent, dans toutes les prai
ries qui entourent Merville, couvrent la route 
ni tion. I-? n° 12 qui conduit à la gare, et inondent 
les i ues du Pont-de-Pierre et des Capucins. 

Le po it levis de la Lys étant levé, les commu
nications sont interrompues. Le service da TOysv-
g urs de la gare en ville se fait en camion spécia-
mentconstiuit pour cet usage. 

l.eg norubreix chantieig de constructions do ha-
te mx et les scieries travaillent encore tant bien 
qu mal pour occuper lour p»rsonnel. 

Mais leg expéditions ne poavent plus 89 faire ni 
par eau nipar etienias de fer. 

Hier, à rai li.le niveau -e maintenait : la côte est 
de 2 m. 55 c. au-dessus de zéro. 

"Uû" kerque. — La Tempête. — Une d p"e">ion 
baiovii'triuiie, com ne il n'en a pas été ob--rvéda-
pois longtemps, s'est opérée depuis vingt-q iatre 
M M 

Le baromètre qui, hier, marquait 70 centimè
tres, est tombe ce matin à 70 centimètres, ce qui 
fa't prév. ir d'effroyables tempêtes. 

L>s stations météorologiques ont avisé tous les 
ports de mer de cutto ctrange psrturbation at
mosphérique. 

Naufrage. — L'ancienne dragua Fices-Ldle, 
appartenant à M. Ncël Dubuisson, amariée d.ms 
l'avant-port, à la hauteur des grues des Ponts-et-
Chaussé s, a sorobié dans la Duit de samedi à di
manche pendant Ix tempête. On espère pouvoir la 
relever. 

Disparition — Le nommé W... devait sa 
marier avec une demoiselle T... de Coudtk-trque-
Branche. La veille de son mariage il parut pour 
B«rgues, afin de terminer qu-bjoas préparatifs 
pour la cérémonie; Il emportait avec lui une som
me de 1J5 francs pour une course dont son futur 
beau-frère l'avait chargé 

Le lendemain, la fiancée attendit en vain son 
fiancé, W... a i i-paru et on craint qu'il n'ait été 
victime d'un guet-apens. 

Une enquête est ouverte. 

ADZÎO. Samedi, vers dix heures du soir, le 
nommé Edmond Echumbrener, ouvrier venier, 
âgé de trente ans, regagnait son domicile, api es 
avoir touché sa quinz.ine; il fut assailli rue de 
l'Escaut par trois individu", qui, après l'avoir 
battu et blessé assez grièvement, le dépouillèrent 
de son argent 

Les auteurs de cette agression sont inconnus. 
Valenciennes . — Conseil municipal. — Le 

Courrier de la frontière, rendant compte de la 
dernière séance du onse i l municipal, dit ce qui 
suit : 

« On lit une lettre du député opportuniste de la 
2e circonscription, laquelle arrive un peu ter! et 
manque complètement d'opportunité. Cette lettre, 
relative à la garnison et à une demande d'argent 
de la ville, pour ex coter les travaux des eaux dos 
caves, ne nous apprend rien. 

> M. Raynal n'a pas encore pris connaissance de 
la question; quant à la garnison, M.Girard recom
mande à la moindre alerte d'écrire soit à lu*, soit 
à Casimir. Quant à son collègue M. Giard, M. Gi
rard n'en parle pas. 

» NOHS n'avons pas les idées de M. Giard, mais il 
nous somble souverainement inconvenant et souve
rainement mala-irott d'écarter le seul député de 
Valenciennes des questions qui intéressent tuute la 
ville. 

> Si la ville s'était adressée à M. Giard, il v a 
longtemps que nous aurions eu une réponse et pro
bablement celle-ci eut été favorable. Le gouverne
ment a intérêt à m nager M. Giard, qui est in é-
pendant.et n'a aucune raison d'accor :er quoique ce 
soit à M. Girard dont le dévouement lui est acquis, 
quoiqu'il en arrive. Notre ville, dans l'intérêt gé-
n- r.il, devrait, uno fois pour toutes, se mettre i-'i-
dessus des coteries vulgaires et étroites de l'opp- r-
tunisino. N'éeart?-t-elle pas également et systéma
tiquement de toutes les réunions, etc. les deux con
seillais généraux de la villci '. 

» Nous sommes d'autant plus à l'aise pour pro
tester, quo nous ne partageons pas les idées de cas 
messsieurs ». 

Cambrai. — Hier, dans la matinée, un soldat ou 
l t r l e li^ne, nommé Coquerelle, appartenant i la 
Je compagnie du 1er bataillon, ne la classe l»82, 
est to.ube du haut des remparts de la cit-deilo 
d.ms les fortifications, et d'uiu hanteur de 2 ) mè
nes. Il a r çu des 1-sions i sternes qui ont n c*ssifé 
»on transport d'u-gence à l'hôpital militaire. Ce 
milita re est mort hier soir. 

Bsi l leul . — Dans la soirée lie dimanche dernier, 
le sieur Henri tVgiys.-e, âgé de dix neuf ans, natif 
de Drtnoutre (Belgique), s'est volontairement noyé 
*l<tns la f >?s* oe lu pâture Garbedien, section de la 
Paterie. Ce JHU e homme s'est suicidé à la sui'e de 
peines de cœur. 

Arras. — Un terrible accident a causé la mort 
d'unouviiera la gare d'Arras. Cxt ouvrier, nom
mé Létocquart, était aiguilleur; il faisait son ser
vice lo'sque son pied fut pris dans un rail. Le 
malheureux fit des efforts pour le ret{rer; mais, 
avantqu'il pût y parvenir, un wagon qui était en 
mouvement, arriva mr lui et l'écrasa. 

Calais- S lint-Pierro —Samedi, le maire a pro
noncé le divorce des époux E... C'est le prem er 
divorce qui ait été prononcé dans l'arrondisse
ment. 

— La tempête cintinua à souffler nord ; hier, la 
navire Lucien, de Gravelines, chargé d» charbon, 
est entré ici au milieu de la tourmente sans 

avarie. 
Le servica des paquebots continue à se faire ré

gulièrement. 

Bapaurae. —M. le général FaHherbe se propose 
de faire déposer, lors du service anniverssire da 
la batailLe de Bapaume, une couronne mortuaire 
sur le monument élevé à la mémoire des soldats 
morts pour la patrie. 

Rumaucourt.— On terrible accident. — Un nou
vel accident, aussi grave qne les précédents. eJt 
arrivé à la distillerie d-» cette commune, vendredi 
dernier, vers onzi heures du matin. 

La fabrication venait d'être terminée, et les ou
vriers i taient en train de nettoy-sr les appareils de 
l'usine, lorsque l'un d'aux ouvrit la soupape d'un 
réservoir. Avait-il pris les précautions nécessaires? 
Toujours est-il que l'eaa bouillante, qui en sortit 
abondamment, rejaillit sur lui et deux de ses ca
marades. 

FEUILLETON DU ?3 DÉCEMBRE — (N- 25.) 

SiPEAlDUMOiiT 
XIII 

— Je te le jure! 
— Merci. flt.Montnssan, qui n'en ferma pas 

moins la porte à double tour et mit la clef dans 
sa poche. 

Uiaux habitué à. ses allures fantasques le 
amtlM faire sans même y prendre garde. 

— Est-ce que tu ne veux pas vemravec moi? 
dii. le bohème. 

— Ma foi non. Je ne veux pa* courir au 
d-naut d'ennuis sans nombre. 

— El lesquels, boa Dieu ? 
_ Comment ! lesquels ? Mais, mon cher ami. 

crois-tu qu'on a oublié nos noms chez le com-
migMin de poUcc qui nous •* interroges le 
m a t i n é e l'algarade? 

__ Tiens! e'est vrai. 
Crois-tu qu'on ne va pas nous appeler 

rhez le juge d'instruction pour nous fairedonner 
des détails sur ce que nous avons vu pendant la 
nuit où tu m'as entratné dans cette galère i 
" __ c > e s t ,.,1-ore vrai, nous voilà témoins. 

_ Et Di*-" sait ce que cela va nous coûter de 
t.™.v. nerdux de promenades au Palais de Jus-
temps v i r e s f a t i g a n t s . Nous serons 
S S l £ ï £ 3 on M nous P « M P « q™ 

e'e^t M l qui avons tout fait. 
—• < ili ! pour ça, il faudrait être joliment 

malin. Mais lu es la raison même, et je te 
plains. Car pour moi ce sera une puissante 
dislraelion que d ùlre mêlé à cet événement. 
J'y gagnerai probablement d'étudier sur nature 
les jugés d'instruction, les greffiers les gendar
mes. 

— Pourvu que lu n'étudiespa- aussi laprison. 
— Et sous quel prétexte '! Mais je pi rds du 

temps ici. Il me tarde de voir Largeval et de le 
faire causer. Reste ici, homme suge. je l'appor
terai des nouvelles. 

XIV 

l'ne heure après, Monlussan arrivait rue Ser
pente et pénétrait chez Largeval, qui n'était 
point tout à fait remis de ses émotions de la 
veille, quoiqu'il n'eût aucune inquiétude pour 
l'avenir. 

— Eh bien ! s'écria le bohème en tendant la 
main au rentier, tout s'e^t expliqué. 

— Que voulez-vous dire ? demanda tieorges, 
qui ne songeait pas assez à la visite nocturne 
que Lucien avait faite à son frère. 

— Je veux dire, parbleu, que je ne suis pas 
si bélo que Pascalin en a l'air. Et commej'avois 
vu, de mes yeux vu, deux hommes franchir le 
mur de votre jardin.il fallait bien qu'ils fussent 
quelque part. 

— Il est vrai que . . . 
— Mais comment diable ne nous avez-vous 

pas fait visiter le caveau où l'on a trouvé ces 
deux malheureux ? 

Largeval ne pouvait pas répondre qu'i' avait 
ignoré jusqu'à la veille l'existence même de ce 
réduit. 

— Pouvais-jo supposer, dit-il avec un grand 
ea-Mme^'ii* s étaient intrÂîuits dansuA endroit 

qu'on n'avait pas ouvert depuis six ans et dont 
moi seul possédais un i clef ? 

— C'esl égal, avouv. que j 'avais joliment de
viné le (langer auquel vous étiez expoaé. 

— .ïe ne soutiendrai pas le contraire,répondit 
laconiqueqient George», qui craignait de nou
velle» questions bien faites pour l'embarrasser 
à ehaque mol. 

— M parie, reprit Montussan,que vousn'avez 
pas voulu nous rés'éler l'existence du troisième 
caveau, parée que vous avez eu peur qu'on ne 
soup oiimit la présence de voire trésor. 

— llelas ! vous avez parfaitement raison. Et 
je n'ai pas besoin de vous dire combien je me 
moids les doigts d'avoir cédé à cejte idée 
d'avare. 

— Oh ! le mot avare n'est pas exact. 
— Mctlez cachottier, si vous voulez. 
— Mais voyons, dites-moi, est-il vrai que ces 

deux misérables se soient entre-dévores ! 
— Parie i taswf l vrai. 
— Je m'étonne qu'ils n'aient pas appe'é à 

leur se-ours, ou poussé des cris de détresse. Il 
me Semble qu'^ leur place j'aurais hurlé eomme 
un becu diable. 

— Eh ! ils n'y ontpasmanqué .Jeme souviens 
maintenant que pendant que'ques nuits, après 
la moit de mon frère, j'ai entendu des appels 
furieux, qui, au bout de quelque temps, ont dé
généré en gémissements. 

— Et vous n'avez pas cherché à savoir, vous 
ne vous êtes pas rappelé noire v is i te? 

— Sans songer à ce que vous m'aviez dit 
pendant la nuit où ils sont entrés chez moi, j e 
me suis pourtant informé de ce que cela pouvait 
èirv. Un instin, je suis même descendu pour 
tacher de savoir d'où partaient les cris. Mais 
Pascalin m'a répondu qu'ils étaient 'e fait de 
f>nulang:rr- voisins. Je n ai pas insisté. 

— Ces deux hommes étaient armés, n'est-ce 
pas ? 

— Oui. L'un d'un revolver et d'un couleau, 
l'autre d'un couteau-poignard seulement. 

— Avez-vous va les journaux de ce matin J 
— Oui, presque tous. Pascalin me les a ap

portés. 
-r- Le récit qu'ils font de cette incroyable 

aventure est-il exact ? 
— Très exact, sauf un point. Pas un s^ul n'a 

parlé d'une infinité de petits morceaux de pa
pier, quelque chose comme un<; lettre déchirée 
en menus carrés qu'on a trouvés dans la poche 
du plus grand. 

— De l'homme au chapeau de feutre? Je 
sais ce que c'est. 

— Ah ! vraiment. 
— Oui, c'est une épttre que le drôle avait 

écrite dans le café où il nous est apparu, et sa 
physionomie effrayante m'a tant frappé que 
j'ai immédiatement résolu de le suivre. 

— Vous ne s a v z pas ce que peut contenir 
cette lettre? 

— A h ! non, par exemple.Cependant je soup
çonne qu'elle était destinée à l'autre bandit, à 
celui qui l'a rejoint rue Htfutefeuillo. Il l'aura 
déchirée parce qu'il a sans doute trouvé plus 
simple de lui faire savoir ce qu'il avait à lui 
dire en écrivant quelques mots chez uo mar
chand de vin, sur nne table de marbre, co- qu'il 
a fait d'ailleurs presque sous nos yeux. 

— Alors, vous no pensez pas que ce papier 
puisse, être inquiétant pour moi ? 

— Pourquoi me demandez-vous cela ? 
— Eh ! mon Dieu, parce que hier, le commis

saire d' polie- qui m'a interrogé paraissait 
d'abord fort bien disoosé & mon égard, puis il a 
tout à eoup changé de ton et peu s'en est fallu 
ju'il n? m'accusât d'avoir s'9jju"stré ces deux 

hommes. 
— Et pour quelle raison "? 
— Mais je serais fort embarrassé de l'imagi

ner. Heureusermnt, M. le juge d'inslruelion 
m'a montré une grand" bienveillance, et quand 
il est parti, j'étais totalement rassuré. 

— Est-ce que vous lui avez parlé de 
nous ? 

— A qui ? 
— Au procureur de la tlépublique. dit Mon-

tussan. 
— ("est Pasralin qui. le premier, a rappelé 

votre visite noclurne, et cela nous a d'ailleurs 
aidés A expliquer la présence des deux cadavres 
chez moi. 

— Vous faites-vous une idée des moyens que 
ces malfaiteurs ont employés pour ouvrir votre 
porte ? 

— Ma foi non, je vous l'avoue, et c'est ce qui 
restera très probablement la pierre d'achoppe
ment de l'instruction. 

— Vous vous rappelez sans doute ce qui 
s'e»t passé lorsque vous êtes venu nous ouvrir ? 

A cette question, Largeval resta muet un 
instant. S'il s'était passé quelque chose de 
saillant, il ne pouvait pas paraître l'ignorer. 
Mais, d'autre part, il lui était bien difficile de 
le deviner. 

Cependant, comme depuis le moment où il 
s'était mis dans la peau de son frère raort.il 
avait été forcé, à diverses reprises, de louvoyer 
pour se tirer de divers mauvais pas, il était 
devenu assezhabile dans l'art de répondre à la 
façon des Sibylles. 

— Ecoutez, dit-il à Montussan, lorsque vous 
m'avez éveillé, je suis resté si troublé pendant 
quelques instants, que bien des détails de cette 
visilc domiciliaire sont sortis de ma mémoire, 
ajoutez à e e k que je suis descendu à moitié 

endormi et vous comprendrez qne je ne sa'lie 
pas au juste ;\ quoi vous faites allusion. * 

— Je veux vous demander, reprit le bohèm \ 
si vous vous souvenez que lorsque \ o u s n i i s 
avez ouvert la porte, celle ci était très soi-'iKU-
aeaaeat verrouillée et fermée à double tour. 

— Oh! oui . Je me rappelle très bien cela, 
répondit tieorges. 

— li faut donc admettre que les voleurs 0 it 
eu I" temps de l'ouvrir, de la refermer et e 
bien r mettre chaque chose en Pétai sans éveil
ler voire attention 

— Oui, c'est c l a qui me parait bien extraor
dinaire. 

— Etes vous sur que personne arécéieni-
m nt ne s'était introduit chez vous pour leur 
ouvrir pendant la nuit ? 

— Je ne suis sûr de rien Cependant, cetle 
dernièi-e supposition mérite d'être sérieusement 
examinée. 

Largeval.tout en causant ainsi, était fort mal 
à son aise. Il endurait un véritable suppliée. 

Ouelque t-imp ement faites que fussent les 
questions de Moitu>san qui n'v mettait que de 
la cur.osité. elles pouvaient Unir par placer !e 
malheureux Georg s dans l'impossibilité de ré
pondre, el il n'était pas dit qu'il pût trouver 
toujours un biais pour se tirer d'affaire. 

Mais le bohème se prit tout à coup à réflé
chir et resla un temps relativem«nt assez long 
plongé dans ses méditations 

Largeval profita de celte accalmie pour cher
cher ld moyen d'éloigner un questionneur si 
dangereux. 

(A aawre ) C a n u i DKBANS. 

appar.il
Prdeider.ee
fers.il
jardin.il
raort.il
file:///ousniis

